
 

ARRET DU CE 
 

Comme vous  le savez certainement, les élections du 10 

décembre 2009 ont été contestées par la CFTC et CGT/FO et 

annulées par le tribunal d’instance :  

un membre de la CFDT s’est présenté dans un bureau de 

vote en portant un signe distinctif alors que la loi le lui 

interdisait. 

Vous, salariés ouvriers, allez devoir revoter pour réélire 

vos représentants au CE fin février début mars. 
 

Il est dommage que suite à l’intervention de ces deux 

protagonistes, vous êtes les victimes directes, et ne pouvez 

pas profiter du travail entamé par le nouveau bureau (voir 

panneau CE). Ceci remet en cause la mise en place à court 

terme: 

- des chèques vacances 

- du bal du 17 avril 

- des réservations vacances et voyages… 
 

Il nous a été difficile de vous informez sur la mise en place 

du CE et nous nous en excusons. 

 

En voici les raisons : 

- restitution des clés des locaux le 4 janvier 

- Plus de matériels informatiques, plus aucun 

documents concernant les activités sociales… d’où 

l’élaboration d’un inventaire physique le 11 janvier 

CRASH 



- Impossibilité de travailler sans connaître la réalité 

des comptes : pouvait-on utiliser les 600 000€ ?? N’y 

avait-il pas des factures en attente ? 

 

 

Malgré tout ces obstacles, on peut féliciter le travail du 

bureau qui, en très peu de temps, vous aurait permis d’avoir 

vos chèques vacances pour juillet 2010. 

 

On l’a dit, on l’a fait ! 

 
Nous vous remercions de nous avoir fait confiance et nous 

espérons que vous nous la renouvellerez, 

 

donc VOTEZ POUR VOUS ! 
 

 

 

Comment va fonctionner le CE ? 
 

Comme le CE est suspendu jusqu’aux nouvelles 

élections, un service minimum est mis en place au 

magasin où vous pourrez continuer à profiter de la 

billetterie et des produits courants. 

                  

          L’EQUIPE DU SIA 
  

www.sia-charleville.com 


